


ARTICLE3-

ARTICLE 4-

ARTICLE 5-

- un homme trafic sera positionné à chacun de ces deux passages provisoires pour organiser
la déviation des piétons.

En l'absence des deux hommes trafic, le cheminement des piétons ne pourra pas être fermé. 

La signalisation correspondante sera fournie, mise en place et entretenue par les soins de 
l'entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION BFC, selon la réglementation en vigueur. 

Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de DIJON,
- Monsieur le Directeur Général des Services de Dijon métropole,
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Côte-d'Or,
- l'entreprise EIFF AGE CONSTRUCTION BFC,
chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

FAIT EN L'HOTEL DE VILLE DE DIJON 
Le 22 décembre 2023 

LE MAIRE, 
Pour le Maire, I' Adjointe déléguée 

à la propreté de la ville, aux travaux, 

aux équipements urbains et aux mobilités, 

Publié du ............................ au ............................ . 


